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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du dro.it international
sur les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.l et Corr.l et 3] --

1. Le PRESIDENT, repondant au vreu exprime par
plusieurs membres de la Commission, fournit cer
taines indications sur les conventions multilaterales
adoptees par l'Assemblee generale. La Convention
sur les privil~ges et immunites des Nations Unies
[resolution 22 A (I») a ete adoptee par l'Assemblee
generale en 1946 apr~s que la Sixi~me Commission
eut consacre quatre seances ~ l'examen d'un projet
presente par un sous-comite. Suivant la m~me pro
cedure, la Sixi~me Commission a consacre deux
seances ~ 1'elaboration, en 1947, de la Convention sur
les privil~ges et immunites des institutions specia
lisees [resolution 179 (U) de l'Assemblee generale)
et, en 1948, 44 seances ~ l'elaboration de la Convention
pour la prevention et la repression du crime de
genocide [resolution 260 (Ill) de I'Assemblee generale).
En 1949, sur la recommandation de la Troisi~meCom
mission et avec le concours de la Sixi~me Commis
sion, l'Assemblee generale a adopte la Convention
pour la repression de la traite des ~tres humains et
de l'exploitation de la prostitution d'autrui [resolution
317 (IV) de l'Assemblee generale), sur la base d'un
projet initial presente par le Conseil economique et
social ~ l'examen duquel la Troisi~me Commission
a consacre 14 seances et la Sixieme Commission 11
seances. Plusieurs conventions ont ete adoptees par
l'Assemblee generale sans l'assistance de la Sixi~me

Commission. n s'agit notamment de la Constitution
de l'Organisation internationale pour les refugies,
de 1946 [resolution 62 (I) de l'Assemblee generale),
redigee par la Troisieme Commission, sur la base d'un
projet presente par le Conseil economique et social;
de la Convention relative au droit international de
rectification, de 1952 [resolution 630 (VU) de I'Assem
blee generale)i de la Convention de 1952 surles droits
politiques de la femme [resolution 640 (VII) de l'As
semblee gi'merale), et de la Convention de 1965 sur
l'elimination de toutes les formes de discrimination
raciale [resolution 2106 A (XX) de l'Assemblee gene
rale).
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2. M. BHANDARE (Inde) declare que sa delegation
approuve dans l'ensemble les principes dont s'inspire
le projet d'articles sur les missions speciales elabore
par la Commission du droit international (A/6709/
Rev.1 et Corr.l et 3, chap. ll). n estime que la
Sixieme Commission devrait faire sienne la recom
mandation formulee par ladite Commission au para
graphe 33 de son rapport, tendant ~ ce que I'Assem
blee generale prenne les mesures appropriees en vue
de la conclusion d'une convention sur les missions.
speciales. Cette convention viendrait completer la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques!l et la Convention de Vienne de 1963 ·sur
les relations consulairesY et couronnerait les efforts
considerables faits par la Commission en vue de la
codification et du developpement progressif du droit
international.

3. La delegation indienne est consciente des diffi
cultes qu 'a eprouvees la Commission du droit interna
tional ~ formuler le projet d'articles sur les missions
specialesj ces difficultes tiennent au fait que le droit
et les pratiques des Etats ne presentent pas les m~mes
elements d'uniformite dans le cas des missions spe
ciales que, par exemple, dans le cas des missions
diplomatiques permanentes ou consulaires. La defini
tion m~me de l'expression "missions speciales" a
pose de graves problemes. Cependant, la definition
proposee ~ 1'article premier du projet est satisfai
sante: ene fait du .caractere representatif et tempo
raire de la mission speciale le critere de cette insti
tution et presente l'avantage d'eviter le double ecueil
de la nature de la ta.che dont doit s'acquitter la mission
speciale et du rang approprie que doivent posseder
ses membres.

4. Ces questions, de m~me que celle du domaine
d 'action de la mission speciale, doivent, a juste titre,
faire l'objet d'un accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de reception. Toutefois, il y aurait interM ~ preciser
le sens exact de l'expression "caractere repre
sentatif", de maniere a eviter toute controverse entre
l'Etat d 'envoi et l'Etat de reception sur la question de
savoir si une mission determinee est bien une "mission
speciale" au sens du projet d'articles ou simplement
une mission officielle ordinaire.

5. La Commission du droit international a egalement
eu raison de s'efforcer de ne pas s'ecarter, dans
toute la mesure du possible, des dispositions corres
pondantes de la Convention de Vienne de 1961 sur les

!J Voir Conrerence des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatigues, Documents officiels. vol. 11 (publication des Nations
Unies, numero de vente: 62.X.1), p. 91.

Y Voir Conference des Nations Unies sur les relations consulaires.
Documents officiels, vol. 11 (publication des Nations Unies, numero de
vente: 64.X.1), p. 179.
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relations diplomatiques. 11 se peut que, ce faisant, e11e
ait parfois incorpor~au projet de s ~l~ments de d~velop

pement progressif du droit international, mais cette
initiative para1t a la fois justifiee et necessaire, et la
d~l~gation indienne estime que, dans l' ensemble, la
Commission du droit international a maintenu un
equilibre harmonieux entre le souci de respecter le
droit positif et celui de cr~er de nouve11es normes.

6. En ce qui concerne la procedure ~ suivre pour
la conclusion de la convention envisagee, M. Bhandare
estime que, tout compte fait, il n'est pas souhaitable
de recommander la reunion d 'une conference de pH~ni

potentiaires. En premier lieu, compte tenu de l'encom
brement du calendrier des conferences internationales,
il ne serait pas possible de r~unirunete11e conf~rence

avant 1970; en second lieu, la r~union d'une te11e
conf~rence imposerait des depenses excessives tant
a. l'Organisation qu'aux Etats Membres. Or, la nature
de la question ne justifie ni ces d~laisni ces d~penses.

D'une part, la plupart des articles sont fond~ssur les
dispositions correspondantes de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques et il
serait facile aux gouvernements, apr~sun examen plus
approfondi du projet d'articles et une lecture des
comptes rendus des d~bats de la Commission du droit
international, d'~liminer les divergences qui pour
raient les opposer au sUjet des quelques dispositions
qui n'ont pas leur ~quivalent dans la Convention de
Vienne. D'autre part, il est reconnu dans le projet
d'articles lui-m§me que les Etats peuvent convenir
d'augmenter ou de restreindre la port~e des dispo
sitions du projet, s'agissant m§me des dispositions
les plus importantes comme ce11es qui ont trait aux
facilit~s, privil~ges et immunit~s des missions sp~

ciales.

7. Pour ce qui est de l'organisationdes travauxfuturs
de la Commission du droit international, la d~legation

indienne note avec satisfaction que ce11e-ci a d~cid~

qu'~ sa vingti~me session, en 1968, e11eferaitavancer
aussi rapidement que possible les travaux sur la
question de la succession en mati~re de trait~s. I1 ne
fait aucun doute qu'il faut acc€derer l'examen de cet
aspect de la question de la succession d'Etats, la
conf~rence sur le droit des trait~s devant se r~unir

en 1968 et en 1969. Enfin, la d~l~gation indienne note
avec satisfaction le succ~s des r~unions du S~minaire

de droit international et se f~licite de ce que ces
s~minaires constituent d~sormais une activit~ bien
~tablie, ~tant donn~ qU'ils contribuent a. favoriser la
diffusion et une compr~hension plus large du droit
international. E11e tient ~ remercier les gouverne
ments qui en ont assur~ le financement et ont ainsi
permis ~ de nombreux ressortissants de pays en voie
de developpement d'y participer. Pour sa part, le
Gouvernement indien a envoye ~ la session de 1967
du S~minaire un jeune fonctionnaire du Service juri
dique du Minist~re des affaires etrang~res.

8. M. PRANDLER (Hongrie) constate qu'en achevant
ses projets d'articles sur le droit des traites et sur
Les missions speciales la Commission du droit inter
tlational est parvenue au terme d'une etape de ses
!l.ctivites: il faudrait maintenant qu'e11e s'attaque ~ un
:lOuveau domaine et termine rapidement, comme e11e
le souhaite d'ai11eurs e11e-m~me, l'examen des ques
;ions dont elle est encore saisie, ~ savoir la succes-

sion d'Etats et de gouvernements, la responsabilit~

des Etats et les relations entre les Etats et les orga
nisations intergouvernementales.

9. En ce qui concerne la premi~re question, la
Commission du droit international a bien fait de
suivre la proposition de M. Lachs tendant a. la sub
diviser en trois mati~res principales. Deux d'entre
elles ont ~t~ confi~es 11 des rapporteurs sp~ciaux,

mais il n'en a pas ~t~ d~sign~ pour la troisi~me, ~

savoir la succession et la qualite de membre des
organisations internationales, pour le motif qu'e11e
est etroitement li~e 11. la fois 11 la succession en ma
ti~re de trait~s et aux relations entre les Etats et les
organisations intergouvernementales. 11 serait pour
tant necessaire d'~tudier rapidement cette question
qui, sur certains points, pr~sente un int~r§t br1llant
pour l'Organisation des Nations Unies.

10. La d~l~gation hongroise note avec une satisfac
tion toute particuli~re que la Commission du droit
international a retenu, dans la longue liste des ques
tions supplementaires qu 'il ~tait propos~ d'inscrire a
son programme de travail, la question de la clause
de la nation la plus favoris~e, Elle consid~re en effet
que cette clause. pr~sente une importance capitale

.pour le developpement d'un commerce international
liMre de toute discrimination; de plus,l'~tudede cette
question apportera une contribution utile aux travaux
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international. Enfin, M. Prandler se
felicite du succ~s de la troisi~mesession du S~minaire

de droit international, auquel a participe un jeune
specialiste hongrois.

11. Le projet d'articles sur les missions speciales
constitue, apr~s les Conventions de Vienne de 1961
et 1963, le troisi~me ~lement du monument imposant
que repr~sentent la codification et le developpement
progressif de l'ensemble du droit diplomatique. Nul
doute que le quatri~me el~ment, ~ savoir les relations
entre les Etats et les organisation intergouvernemen
tales, ne tardera pas ~ ~tre acheve.

12. Bien que le representant du Pakistan ait declar~
(961~me seance) que le projet d'articles sur les
missions speciales constitue une tentative de d~velop

pement progressif du droit international plut6t qu'une
codification des r~gles et des pratiques existantes
en la mati~re, et bien qu'on doive conveni'r avec lui
que la pratique des Etats dans ce domaine est tr~s

diverse, M. prandler estime que l'on peut parler
en 1'esp~ce d 'une oouvre de codification, car on dis
pose dej~ de connaissances et d'une experience suffi
santes pour accomplir cet acte de codification qu'est
l'elaboration d'une convention.

13. La del~gationhongroise approuve les deux prin
cipes fondamentaux sur lesquels la Commission du
droit international a fonde son projet d'articles, 11
savoir le principe de l'egalit~ souveraine des Etats,
le consentement mutuel constituant la base de l'echange
des missions speciales, et le principe de 1'octroi aux
missions sp~ciales des mi3mes privil~ges et immu
nites qU'aux missions diplomatiques permanentes.
Bien qu'e11e adopte une conception fonctionne11e des
privil~ges et immunit~s, la deMgation hongroise
refuse de joindre sa voix ~ ce11es des del~gations

qui ont propos~ de restreindre la portee des privi-
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,
i

l~ges et immunit~s dont doivent jouir les missions
sp~ciales: elle tient a. souligner, a. cet ~gard, que
le libell~ actuel de la derni~rephrase du paragraphe 1
de l'article 25 relatif a. 1'inviolabilit~ des locaux de
la mission sp~ciale en cas d'incendie ou autres
sinistres peut donner lieu a. des interpr~tations

erron~es et restreindre la port~e de l'immunit~

accord~e.

14. La d~l~gation hongroise se f~licite des crit~res

adopt~s par la Commission du droit international pour
la d~finition des missions sp~ciales: les trois ~l~ments
retenus, a. savoir le caract~re repr~sentatif de la
mission sp~ciale, sa dur~e temporaire et la nature
dMermin~e de sa tiche, permettent de distinguer
les missions sp~ciales des missions permanentes,
d'une part, et d'autres missions n'ayant pas un
caract~re repr~sentatif,d'autre part,

15. En ce qUi concerne la proc~dure il. suivre pour
la conclusion d'une convention, la d~l~gationhongroise

note avec satisfaction que la grande majorit~ des
orateurs se sont prononc~s en faveur de l'~laboration

de cette convention au sein de la Sixieme Commission.
Bien qu'elle se soit peut-@tre, en d'autres circons
tances, prononc~e pour la r~union d'une conf~rence,

la d~l~gation hongroise estime en l'occurrence, pour
les motifs indiqu~s par ces orateurs, qu'il faudrait
inscrire a. l' ordre du jour de lavingt-troisi~mesession
de 1'Assembl~e gen~rale une question intitul~e "Con
clusion d'une convention sur les missions sp~ciales",

Pour r~pondre aux objections formul~es contre cette
solution par le repr~sentantdu Royaume-Uni (960~me
s~ance), M. Prandler rappelle que la Troisi~me

Commission a notamment ~labor~, au cours des
derni~res ann~es, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et le Protocole facultatif
S'y rapportant [r~solution 2200 A (XXI), annexe, de
l'Assembl~e g~n~rale] ainsi que la Convention inter
nationale sur l'Mimination de toutes les formes de
discrimination raciale [r~solution2106 A (XX), annexe,
de l'Assembl~e g~n~rale] et qu'elle est actuellement
saisie de trois projets importants, dont le projet de
d~claration sur l' ~limination de la discrimination a.
l'~gard des femmes. La Sixi~me Commission est
parfaitement capable de mener il. bien une entreprise
de cette nature, surtout si l'on tient compte du fait
qu'elle dispose d'une excellente base de travail et
que la Commission du droit international et elle-m@me
examinen~ cette question depuis pr~s de 10 ans.

16. M. VEROSTA (Autriche) dit que sa d~l~gation

tient a. remercier la Commission du droit interna
tional et son Pr~sident de l'ceuvre accomplie sur les
missions speciales et 1\ adresser un hommage parti
culier au Rapporteur sp~cial charge de cette question,
M. Bartos. Ces missions existaient bienavantquel'on
n'ait ~tabli des missions permanentes, mais la pra
tique des Etats, bien qu'elle s'inspire des r~gles

qu'ils ont eux-m@mes cr~~es, est toujours incertaine.
Du fait qu'il existe de nombreux types diff~rents de
missions sp~ciales - quatorze seIon le Rapporteur
sp~cial - il a ~t~ extr@mement difficile d'~noncer

des regles pouvant s 'appliquer aussi bien aux mis
sions conduites par des chefs d'Etat qu'il. celles de
caract~re technique.

17. A l'occasion de l'examen des 50 articles du
projet, qui presentent un certain parall~lisme avec

ceux des Conventions de Vienne, il est int~ressant

de rappeler, notamment, les articles 32 a. 34 de la
Convention de La Haye concernant les lois et cou
tumes de la guerre sur terre, de 1899Y. Ces articles,
dont M. Verosta donne lecture, fournissentunexemple
de codification du droit international accomplie il y a
pr~s de 70 ans. Sans @tre, il est vrai, un modMe de
clarte juridique, ils dMinissent de fa<;on lapidaire les
r~gles applicables a. la mission du parlementaire
envoy~ 1\ un bellig~rant, en ce qui concerne le principe
fondamental de l'inviolabilit~ indispensable 1\ sa
fonction, la prevention de tout abus des privil~ges et
la cessation de la mission speciale du parlementaire;
ces r~gles restent reconnues et sont encore en vigueur.

18. Tout en notant avec satisfaction que le libelle
du paragraphe 1 de l'article 16 a ~t~ remani~ pour
tenir compte d'une suggestion de son gouvernement,
M. Verosta regrette de constater que les emprunts
faits aux Conventions de Vienne pour ce qui est de la
terminologie semblent avoir entra1n~ une multipli
cation, en faveur des missions sp~ciales, de privi
l~ges et immunit~s dont certains ne paraissent pas
indispensables il.l' accomplissement de leurs fonctions.
Les observations faites 1\ cet ~gard par les gouverne
ments, et notamment par celui de l'Autriche, n'ont
pas reussi a. depouiller le projet des marques d'une
recherche trop pouss~e de la perfection sur le plan
juridique. La d~l~gation autrichienne estime que cette
surabondance de privil~ges, ainsi que les contra
dictions signal~espar le representant d'Israel (960~me
seance), justifient une ~tude plUS complMe du projet.

19. S'agissant de la proc~dure, la d~l~gation autri
chienne a ecout~ avec le plus grand int~r€jtles obser
vations qui ont ~te faites en faveur soit de la d~signa
tion de la Sixi~me Commission, soit de la convocation
d'une conf~rence de pl~nipotentiaires pour la conclu
sion d'une convention sur les missions sp~ciales et,
sans prendre position, elle se rangera a. l'avis de la
majorit~.

20. La del~gation autrichienne se f~licite de ce que
la Commission du droit international ait d~cid~ de
faire avancer aussi rapidement que possible les
travaux sur la question de la succession d'Etats et
de gouvernements en matiere de trait~s. La conference
sur le droit des traites qui aura lieu a. Vienne, en
1968 et en 1969, ne manquera pas de tirer parti de
cette etude.

21. En ce qui concerne les autres activites de la
Commission du droit international, la d~legation

autrichienne est particulierement satisfaite des excel
lents resultats de la troisi~me session du S~minaire

de droit international de Geneve, qui est en passe de
devenir une institution d'importance internationale.

22. M. TILINCA (Roumanie) rendhommage a.l'ceuvre
importante de la Commission du droit international,
qui est essentielle pour faire triompher les principes
de la justice dans les relations entre Etats, et il ex
prime la gratitude de sa d~l~gation aux membres et
au Pr~sident de cette Commission. 11 souligne la
part considerable prise par M. Bartos, rapporteur
sp~cial charg~ de la question des missions speciales,

Y Voir Les Conventions et ~c1arations de La Hare de 1899 et 1907
(Oxford University Press, New York, 1918), p. 119 et 120.
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dans l't!llaboration du projet d'articles sur ce sujet,
qui est remarquable du point de vue tant de la tMorie
que de la pratique.

23. Le projet d'articles sur les missions spt!lciales
pr~sente une grande importance pour la codification
et le dt!lveloppement progressif du droit diplomatique,
car il concerne un type d'activit~ qui a pris une tr~s

grande extension dans un monde marqu~ par d!im
menses changements. La Roumanie, pour sa part,
fait grand cas des moyens qu'offre la diplomatie
ad hoc et elle y a largement recouru, ce qui a sen
siblement contribut!l au d~veloppementde ses relations
amicales avec lespays socialistes ainsi qu'~ l'accrois
sement de sa coopt!lration avec tous les Etats, quel que
soit leur syst~me politique et social.

24. Si son caract~re reprt!lsentatif I'apparente aux
missions diplomatiques, la mission sp~ciale se dis
tingue de ces derni~res en ce qu 'elle a une fonction
d~terniint!le et une durt!le limit~e. C'est sur cette
base que la Commission du droit international, tout
en s'inspirant des dispositions de la Convention de
Vienne de 1961, a ~labor~ son projet, compte tenu de
la coutume internationale, de la pratique des Etats et
des suggestions faites par les gouvernements.

25. En vue de I'~laborationdu texte d~finitifduprojet,

la d~lt!lgation roumaine soumet deux observations a. la
Sixi~me Commission. En premier lieu, la Commission
du droit international a jug~ impossible de dMinir les
fonctions de la mission sp~ciale, bien que le mot
"fonctions" revienne fr~quemment dans le projet
d'articles. N'etlt-il pas ~t~ possible, par analogie
avec la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques et la Convention de Vienne de 1963 sur
les 'relations consulaires, de formuler certaines dis
positions touchant les fonctions des missions spi3ciales
qui, dans la pratique, s'acquittent virtuellement des
m~mes tltches de representation, de n~gociation,

d'information et d'~tablissement de relations de
coop~ration politique, economique, technique et scien- .
tifique entre les Etats? En deuxi~me lieu, pour tracer
un cadre approprit!l aux activites des missions spt!l
ciales, il serait souhaitable d'~noncer dans leprt!lam
bule de la future convention le principe selon lequel
les missions consid~reesconstituent une forme d'acti
vit~ diplomatique qui a pour but de favoriser les
intt!lrets de la paix et de la securit~ internationales
et de contribuer ~ la cooPt!lration entre les Etats sur
la base des principes de la souverainet~ et de l'indt!l
pendance, de I'~galiti3 des droits, de la non-ingerence
dans les affaires interieures des Etats et de la reci
procite des avantages.

26. Tout en etant convaincue qu 'un complt!lment d'~tude
du projet par les gouvernements ne manquera pas de
face.iter la codification du sUjet, la delegation rou
maine estime que l'elaboration finale de la convention
devrait etre organis~e de fagon ~ aboutir le plus tot
possible.

27. Pour conclure, M. Tilinca se f~licite de la colla
boration entre la Commission du droit international
et les organismes juridiques regionaux, qui permet
de mieilx conna1tre les particularismes et de com
parer les experiences en mati~re de diffusion du droit
international. C'est cette diffusion que sert d'ailleurs

aussi le S~ininaire de droit international qui vient de
tenir sa troisi~me session ~ Gen~ve.

28. M. TSURUOKA (Japon) souligne qu 'en ~laborant

le projetd iarticles sur les missions speciales la
Commission du droit international, son Pr~sident et
le Rapporteur spt!lcial pour cette question ont ajout~

encore ~ la longue suite de textes qui ont pr~pare la
conclusion d'importants instruments internationaux
multilat~rauxet qui permettent de mesurer l'immense
contribution de ladite Commission au developpement
progressif et ~ la codification du droit international;
il tient ~ leur exprimer les remerciements de son
gouvernement.

29. Le projet d'articles sur les missions spi3ciales
appelle de la part de la d~l~gation japonaise cer
taines observations sur la proci3dure et sur le fond
de la question. En ce qui concerne le premier point,
il ne semble gu~re possible de convoquerune nouvelle
conft!lrence diplomatique avant 1969 pour elaborer la
convention envisagt!le, sans compter qu'il serait sou
haitable que l'adoption de cet instrument n'inter
vienne qu'apr~s celle de la convention sur le droit
des traitt!ls. L'Assembl~e gen~rale pourrait mettre
ce d,t!llai ~ profit en renvoyant le projet d'articles sur
les missions spt!lciales aux Etats Membres et en leur
demandant de l'etildier attentivement, de fournir des
exemples concrets de missions envoyt!les ou regues par
eux et de communiquer des observations, notamment
sur l'application ~ des cas d'esp~ce des dispositions
actuelles dudit projet; pendant cette periode de mise
~ l'essai, pour ainsi dire, le projet pourraitcontinuer
~ ~tre etudie par la Sixi~me Commission. De tels
renseignements et de telles t!ltudes ne manqueraient
pas d'accel~rer la conclusion de la convention, quel
qt:e soit l'organe qUi en sera chargt!l. Si lIon consid~re,

en outre, que les probl~mes concernant les missions
speciales reIevent d 'un examen cas par cas et, partant,
du developpement progressif du droit international
plutot que de la formulation de normes coutumi~res,

il importe d'autant plus de laisser auxgouvernements
le temps de les etudier a. loisir.

30. Sur le fond de la question, l'attitude de la d~lt!lga

tion japonaise proc~de essentiellement de la convic
tion que la multiplicite des missions speciales et leur
role grandissant dans le monde moderne viennent de
la facilite avec laquelle on les organise et on les
~change. Elle estime, dans ces conditions, qu'il
convient de leur imposer moins de formalites qu'on
n 'en prevoit pour les missions diplomatiques, et cette
consideration doit entrer en ligne de compte au m13me
titre que la necessite de leur aSsurer un statut leur
permettant de s'acquitter efficacement de leur tltche
specifique. C'est en se bornant ~ n'enoncer que les
seules r~gles qui sont absolument necessaires ~

. cette double fin, et en laissant les Etats enti~rement

libres de regler les autres ~lements, qu'on encoura
gera les t!lchanges de missions speciales qui contribuent
tant au renforcement des relations amicales entre les
Etats. Cet objectif serait au contraire compromis si la
future convention devait enoncer des principes trop
rigides ne laissant pas de place aux dt!lr9gations, et
les Etats, qu'elle obligerait ~ accorder desprivil~ges

et immunites plUS importants qu'ils ne jugeraient
necessaires ~ l'accomplissement de la tltche assignee,
Msiteraient d'ailleurs ~ la ratifier. .
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31. En ce qui concerne la d~finition des missions
sp~ciales, dont d~pend la port€le de l'application des
privil~ges et immunit~s pr~vus, le projet actuel
marque un progr~s par rapport au texte ant~rieur,

mais la d~l~gation japonaise, comme celles de nom
breux autres pays, serait heureuse qu'unnouveleffort
soit tent~ pour la pr~ciser et la limiter encore.

32~ L 'exposli tr~s lucide fait par sir Humphrey
Waldock au d~but de la sessIon en cours (957~me

s~ance) a sans doute contribu~ ~ apaiser les craintes
qu'~prouvent de nombreuses. d~l~gations devant ce
que les privil~ges et immunit~s conf€lr~s par le projet
peuvent avoir d'excessif pour certaines missions
spliciales; il a en effet pr~cis~ que le texte propos~

contient un €ll~ment de souplesse intrins~queconstitu~

par la nlicessit~ du consentement ~ la formation de
toute mission spliciale et qu'aucune de ses dispositions
n'emp~che les Etats de dliroger auxnormesg~n~rales
pr~vues. Pour sa part, la dH~gation japonaise estime
qu'une certaine latitude doit etre laiss~e quant ~

l'application des r~gles relatives ~ la composition des
missions sp€lciales aussi bien que de celles concernant
leurs privil~ges et immunit€ls.

33. Compte tenu des incidences politiques et juri
diques tr~s importantes du probl~me de la recon
naissance des Etats, la d~lligation japonaise pense
que les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7
relatif ~ la non-reconnaissance devraient faire I'objet
d'une ~tude plus pouss~e, s'etendant aux divers fac
teurs en jeu. Elle fait observer, ~ propos del'ar
ticle 14, dont le paragraphe 1 autorise le chef de la
mission speciale ~ envoyer des communications ~

l'Etat de r~ception, que des cas sp~ciaux peuvent
justifier cette pratique, mais que la voie normale
de ces communications doit etre la mission diplo
matique permanente ~tablie dans I' Etat de r~ception.

34. Passant ~ la question des travaux futurs de la
Commission du droit international, M. Tsuruoka se
felicite de la priorite donn~e ~ l'~tude de la question
de la succession d'Etats en mati~re de traites et il
est convaincu que celle-ci sera men~e de fagon ~ ne
pas pr~juger les probl~mes g~n~raux relatifs ~ la
succession d'Etats et de gouvernements. Quant ~ la
question de la responsabilit~ des Etats, il approuve
la d~cision de ladite Commission de n'~noncer ~ son
sujet que des r~gles fondamentales et g~nlirales, de
fagon aussi succincte que possible.

35. La dlil~gation japonaise constate avec satisfaction
qu'une session du Seminaire de droit international se
tient d~sormais tous les anSa Elle tient ~ dire que,
d'une fagon g~n~rale, elle souscrit enti~i:'ement au
rapport de la Commission du droit international.

36. M. SAMATTA (Rlipublique-Unie de Tanzanie) dit
que le projet d'a·rticles sur les missions speciales
dont la Commission est saisie a rapprochli la com
munautli internationale de la codification et de la
democratisation des r~gles de droit international en
la lfl.ati~re. La dlilegation tarizanienne esp~revivement
que les Etats Membres n'~pargneront aucun effort
pour conclure au plus tot une convention sur les
missions sp~ciales fondee sur ledit projet.

37. Tout en manifestant son adhesion ~ la majorit€l
des principes enonc~s dans le projet d'articles, la
dH~gation tanzanienne pense, comme le reprlisentant

du Nig~ria (958eme s~atice), que l'etendue des prlvi
l~ges et immunitlis devant etre accord~sauxmissions

sp€lciales doit etre exclusivement determinee par des
consid€lrations de nlicessite fonctionnelle. L'article 31
sur l'immunit€l de juridiction, par exemple, tend 11.
octroyer aux missions sp€lciales des privil~ges et
immunites qui iraient en- fait au-del3. de ce qui est
r€lellement necessaire; il devrait etre modifi€l en
cons€lquence. Les articles 30 et 36 aussi e~argissent

~ l'exc~s la port~e des privil~ges et immunites. 11
semble notamment excessif d'litendre l'inviolabilit~du
logement priv€l aux membres du personnel non dirigeant
de la mission specialeo

38. En outre, la d€llligation tanzanienne regrette que
certains articles aient lite rMiges en termes trop
vagues. C'est ainsi que ni le paragraphe 2 de l'ar
ticle 46 ni le paragraphe 2 du commentaire qui
accompagne cet article ne permettent de d€lterminer
le sens du mot "facilit~s". Tel qu'il est rMige, cet
article pourrait donner lieu ~ une interpretation
plus large que celle prevue par la Commission du
droit international. En fait, il suffirait d'indiquer
·dans cet article que l'Etat de reception doit accorder
~ la mission speciale des delais raisonnables pour
quitter le territoire.

39. La delegation tanzanienne accueille favorable
ment la deciSion de la Commission du droit interna
tional de poursuivre les reunions du Seminaire de
droit international qui fournissent ~ leurs participants
une occasion unique ci'elargir leur comprehension du
droit international et des differents syst~mes juri
diques. Elle souhaiterait cependant recevoir quelques
renseignements sur les crit~resappliques pour s81ec
tionner les candidats.

40. D'autre part,la Commission du droit international
a agi judicieusement en donnant la priorite a la
question de la succession d'Etats ou de gouverne
ments. En effet, tin grand nombre de r~gles de droit
international n~es avant l'apparition du tiers monde
sont encore consider€les, dans certains milieux, comme
liant automatiquement les nouveaux Etats, et la majo
rite des pr~tendues r~gles coutumi~resdu droit inter
national regissant la succession d'Etats et de gouver
nements sont aussi insuffisantes qu'injustes.

41. M. YANKOV (Bulgarie) felicite la Commission
du droit international du travail extr~mement utile
qu'elle a accompli au cours de sa dix-neuvi~me

session, notamment en elaborant, sur la question
des missions speciales, un projet d'articles qui
constitue un nouveau pas vers le developpement
progressif et la codification du droit international.
Ce projet, qui se caractlirise par son rlialisme et
sa souplesse, represente une heureuse tentative de
combler une lacune existant encore dans l'ensemble
du droit diplomatique. Les membres de la Commission
du droit international, et en particulier le Rapporteur
splicial chargli de cette question, Mo Milan Bartos,
meritent ~ cet egard les plus vifs liloges.

\

42. Le projet d'articles constitue, dans l'ensemble,
aux yeux de la d€llligation bulgare, une base acceptable
pour la conclusion d'une convention en la mati~re. 11
est satisfaisant de noter que le projet d'articles s'ins
pire des dispositions de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques et refl~te les r~gles
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existantes et la pratique des Etat~; dans ce domaine.
Il faut cependant louer la Commission du droit inter
national d'avoir pris ladite Convention comme modMe
et comme point de depart, mais de ne s'etre pas bornee
~ la reprendre purement et simplement. Compte tenu
du caract~re et des fonctions parti.culi~res des mis
sions speciales, elle a employe mntatis mutandis les
dispositions de la Convention de Vienne de 1961 en
s'efforgant de les modifier pour les adapter aux
difficultes pratiques inherentes ~ ce genre de relations
interetatiques. Cette souplesse dont elle a fait preuve,
qui a parfois amene des innovations par rapport aux
dispositions correspondantes de la Convention de
Vienne, s'est revelee d'une grande valeur pratique et
sera garante de l'efficacite de cet important instru
ment international que sera la future convention.

43. Les simples modifications sont celles qui con
cernent eertaines dispositions regissant les differents
cas d'envoi des missions speciales. Pour ce qui est
des innovations, on peut citer il titre d'exemple l'ar
ticle 6 du projet qui a trait ~ l'envoi de missions
speciales par deux ou plusieurs Etats pour traiter
d'une question d'interet commun et, surtout,l'article 7
qUi concerne l'inexistence de relations diplomatiques
ou consulaires et la non-reconnaissance. La delegation
bulgare pense, comme la Commission du droit inter
national, que les missions speciales peuvent etre
particuli~rementutiles en l'absence de relations diplo
matiques; il arrive d'ailleurs souvent que le but meme
d'une mission speciale soit de rechercher la possibilite
d'etablir des relations diplomatiques ou d'ouvrir la
voie il une reconnaissance ulterieure grilce ill'instau
ration de relations commerciales ou autres entre les
Etats d'envoi et de reception.

44. La Commission du droit international a reussi
11 elaborer des dispositions adequates et satisfaisantes
au sujet de la nature juridique et des fonctions des
missions speciales. L'alinea ~ de l'article premier,
les articles 2 et 3 ainsi que certains autres articles,
ayant directement ou indirectement trait aux caracte
ristiques d'une mission speciale, definissent en termes
clairs le caract~re et les fonctions de celle-ci. Tout
d'abord, la mission speciale doit etre envoyee par
un Etat aupr~s d'un autre, ce qui limite sa portee
aux relations interetatiques. En second lieu, la mis
sion speciale doit etre investie par l'Etat d'envoid'un
pouvoir de representation, c'est-il-dire avoir la
capacite juridique d'exprimer la vOlonte de l'Etat
d'envoi dans le cadre de ses fonctions determinees.
L'etendue de ce pouvoir et le rang de la mission spe
ciale n'affectent en rien l' application des dispositions
types figurant dans le projet d'articles, l'article 21 ne
visant qu'un cas particulier. En troisi~me lieu, la
duree limitee d'une mission speciale, qu'elle soit
determinee par l'expiration d'un certain delai ou par
l'acht:v6:i:L:;.3nt de la tilche qUi lui a ete assignee,
definit son caract~re temporaire, qUi est un element
indispensable pour la distinguer de la mission perma
nente. La mission speciale est enfin definie par la
nature determinee de sa fonction. SUr ce point, la
definition est satisfaisante, car elle utilise les termes
les plus larges, pouvant s'appliquer ~ toute tilche
determinee, quels que soient son objet et sa portee.

45. La delegation bulgare estime cependant qu'il
faudrait ajouter aux caracteristiques susmentionnees

que le consentement mutuel des parties interessees
est necessaire pour la determination des fonctions
d'une mission speciale. L'element de consentement,
qUi figure dans de nombreuses dispositions du projet,
decoule du principe de l'egalite souveraine des Etats
et represente le fondement du jus dispositivum. Il est
vrai que l'article 3 stipule que "le domaine d'action
d'une mission special est determine par le consente
ment mutuel de l'Etat d'envoi et de l'Etat de recep
tion n, mais ce principe est applique avec beaucoup
de souplesse dans differentes dispositions concernant
l'institution et le fonctionnement des missions spe
ciales. Il trouve notamment son expression dans
maintes dispositions concernant le statut juridique
des missions speciales ainsi que les facilites, privi
l~ges et immunites qUi leur sont accordes.

46. A ce propos, la delegation bulgare pense, comme
la Commission du droit international, que chaque
mission speciale doit pouvoir beneficier de tout ce
qUi est indispensable il Pexercice regulier de ses
fonctions, compte tenu de sa nature et de sa t1iche,
mais qu'il faudrait prendre la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques comme mod~le pour
l'octroi des facilites, privil~ges et immunites aux
missions speciales. Quoi qU'il en soit, toute definition
et toute exception doivent se fonder sur la considera
tion de l'exercice regulier des fonctions de la mission
speciale, eu egard il sa nature et il sa t1iche. Ce prin
cipe directeur se traduit notamment aux articles 22,
27, 28 et 44 du proj et. D'une fagon generale, les dispo
sitions concernant la renonciation il l'immunite ou la
reduction reciproque des facilites, privil~ges et
immunites, enoncees aux articles 41 et 50 respective
ment, ainsi que les principes directeurs susmentionnes
devraient apaiser les craintes qUi ont ete exprimees
quant il l'ampleur excessive des privil~ges prevus.

47. S'agissant de la procedure, la delegation bulgare
appuie la proposition tendant il ce que la Sixi~me

Commission el::l.bore elle-meme la convention envi
sagee, sous reserve de l'approbation de l'Assemblee
generale il sa vingt-troisi~mesession. Les arguments
qui militent en faveur de cette solution sont extreme
ment nombreux. La convention doit etre conclue le
plus tot possible et doit etre ouverte ilIa signature de
tous les Etats qUi desirent y adherer, sans aucune
limitation de caract~re discriminatoire. Une conven
tion de cet ordre, qui ne consid~re pas l'absence de
reconnaissance ou l'inexistence de relations diploma
tiques comme un obstacle il l'envoi de missions
speciales, doit etre universellement reconnue et
acceptee par tous les Etats interesses. Il faudrait
d'ailleurs inclure dans le projet une disposition ex
presse ~ cet effet.

48. Pour ce qui est enfin des decisions de la Com
mission du droit international indiquees au chapitre III
de son rapport, la delegation bulgare, tout en approu
vant l'organisation des travaux futurs de ladite Com
mission, tient il faire observer que la division de la
question de la succession d'Etats et de gouvernements
en trois rubriques principales confiees il plus d'un
rapporteur special pourrait comporter certains incon
venients en ce qui concerne l'unite du suj et, la necessite
d'uniformiser l' examen du fond du probl~me et l'adop
tion d'une meme terminologie.
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49. Pour conclure, M. Yankov felicite la Commission
du droit international d'avoir decide de donner priorite
~ la question de la clause de la nation la PtUS favorisee
dans le droit des traites et d'avoir assure lEi succ~s
de la troisi~me session du Seminaire de droit inter
national,

50. M. SUCHARITKUL (Tha1lande) dit que les travaux
de la Commission du droit international doivent ~tre

evalues dans le contexte de son programme d'ensemble
et non exclusivement sur la base des resultats annuels.
Cette Commission a rendu des services incalculables
dans le domaine de la codification et du dt!lveloppement
progressif du droit international en s 'efforgant de
tenir compte des vues des pays qui, jusqu'~ une date
toute rt!lcente, n'avaient pas eu l'occasion de participer
a. la crt!lation ou au dt!lveloppement du droit interna
tional. Le droit international actuel s'est en effet
dt!lveloppt!l sur la base d'une pratique des Etats qui
s'est cristallisee au moment oil. l'Europe t!ltait le
centre des relations internationales et oil. les nations
d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine n't!ltaient pas en
mesure de participer pleinement a. la crt!lation du droit
international, Le droit international coutumier tendait
~ refleter moins la justice qui doit presider aux rela
tions inte~flationales que les inter~ts des nations les
plus puissantes qui se partageaient les spMres d'in
fluence sur des entitt!ls souveraines plus faibles. Bien
qu'il ne soit pas aussi injuste que la diplomatie de la
cannoni~re du passe, le droit international contem
porain peut ~tre considerablement ameliore. C'est
ce a. quoi s'est attachee la Commission du droit
international, oil. les Etats d'Asie et d'Afrique ont
la possibilitt!l d'exposer leurs vues et de contribuer
~ moderniser le droit international en extirpant
les injustices et inegalites existantes.

Litho in V.N.

51. Le projet d'articles sur les missions speciales
represente un jalon important dans la codification et
le dt!lveloppement progressif du droit et de la diplo
matie ad hoc. La Commission du droit international
a adopte une dt!lfinition satisfaisante de la notion des
missions speciales, dont la nature et le caract~re

peuvent varier considerablement. Le projet d'articles
a ete fondt!l ~ juste titre sur le principe du consente
ment. Le contenu de ce consentement devra cependant
i3tre dt!lfini en fonction de la nature de chaque mission;
les questions concernant les exemptions fiscales, les
privil~ges et immunitt!ls ainsi que l'inviolabilite dont
doit jouir une mission speciale donnee devront ~tre

examinees compte tenu des fonctions specifiques dont
elle doit s'acquitter. L'etendue des privil~ges et
immunitt!ls pourra varier selon l'importance que les
parties intt!lressees attachent a la mission et pourra
t!lgalement dt!lpendre du statut de ses membres. La
delt!lgation tha:ilandaise est dispost!le a. participer
pleinement a. toutes discussions conduisant a. l'adop
tion d'articles regissant le statut des missions
speciales.

52. En terminant, M. Sucharitkul note avec satisfac
tion que la Commission du droit international a
continue d'entretenir des relations actives et fruc
tueuses avec d'autres organismes regionaux qUi
s 'occupent de droit international, notamment avec le
Comite juridique consultatif africano-asiatique. 11
faut esperer que cette pratique sera poursuivie, car
elle permet aux pays d'Afrique et d'Asie de faire
conna1tre leurs vues et assure une meilleure comprt!l
hension des differents syst~mes juridiques. Une base
plus etendue est ainsi offerte au developpement
progressif du droit international.

La seance est levee a12 h 35.
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